










Feuille n° 1 de la Délibération n° 2021.02088 

REGION 
HAUTS-DE-FRANCE 

COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL REGIONAL 

 

Délibération n° 2021.02088               

Réunion du 23 novembre 2021 

 
 

Exercice Budgétaire : 2021 

Direction : DATL 

 

Fonction :  553 AIDE A L'ACCESSION A LA PROPRIETE 

 

 
Thème : C06.04 Logement 
 
Objet : prolongation de l'accompagnement des communes et EPCI lauréats de l'appel à projets relatif à la 
mise en œuvre de dispositifs expérimentaux et innovants d'accession sociale et/ou abordable à la 
propriété en Hauts-de-France 

 
DÉLIBÉRATION MODIFICATIVE 

 
La commission permanente du conseil régional Hauts-de-France dûment convoquée par son Président et 

réunie le 23 novembre 2021, à 09:00, salle des délibérations - 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous la présidence de 
Monsieur Xavier BERTRAND, Président du conseil régional, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L4221-1, 

Vu le code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu la délibération n°2021.01139 du Conseil régional du 2 juillet 2021 relative à la délégation d’attributions du 
Conseil régional à sa commission permanente, 

Vu la délibération n°2021.01314 du Conseil régional du 20 juillet 2021 adoptant le règlement budgétaire et 
financier, 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2021, adoptées jusqu'à ce jour, 

Vu la délibération n°20170464 du Conseil régional du 18 mai 2017 relative à l’adoption de la Politique régionale 
« Cadre stratégique d’intervention régionale en faveur de l’habitat et du logement », 

Vu la délibération n°20170465 du Conseil régional du 18 mai 2017 relative au lancement de « l’Appel à projets 
relatif à la mise en oeuvre de dispositifs expérimentaux et innovants d’accession sociale et/ou abordable à la 
propriété en Hauts-de-France », 

Vu la délibération n°20181755 de la Commission Permanente du 19 octobre 2018 approuvant la sélection et 
l’accompagnement financier des collectivités territoriales et des EPCI retenus au titre de l’appel à projets relatif à la 
mise en œuvre de dispositifs expérimentaux et innovants d’accession sociale et/ou abordable à la propriété en Hauts-
de-France, 

Vu la délibération n°2020.02024 de la Commission Permanente du 24 novembre 2020 prolongeant d’un an, 
soit jusqu’au 31 décembre 2021, l’accompagnement des lauréats de l’appel à projets relatif à la mise en œuvre de 
dispositifs expérimentaux et innovants d’accession sociale et/ou abordable à la propriété en Hauts-de-France, 

Vu les demandes de prolongation réceptionnées, 
 
Vu l’avis émis par la commission  Aménagement du territoire et transition énergétique (rénovation urbaine, 

logement, troisième révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 
  
CONSIDERANT :  
 
Que les lauréats de l’appel à projets relatif à la mise en œuvre de dispositifs expérimentaux et innovants 

d’accession sociale et/ou abordable à la propriété en Hauts-de-France ont à nouveau alerté la Région de leurs 
difficultés pour clôturer leurs opérations dans le délai imparti de l’expérimentation, en raison du nombre important de 
projets reportés ou annulés par les ménages souhaitant accéder à la propriété, compte tenu de la crise sanitaire liée 
à l’épidémie de la COVID_19, ainsi que de la pénurie de certains matériaux pour mener à bien les programmes de 
constructions neuves tant sur le plan des chantiers que sur le plan des engagements fermes des futurs accédants, 

 
Que la fin du dispositif expérimental était fixée au 31 décembre 2021, 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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 DECIDE  

 Par 51 « Pour », 0 « Contre », 0 « Abstention » 

 

De modifier les délibérations n°20181755 et 2020.02024 susvisées en prolongeant d’un an, soit jusqu’au 
31 décembre 2022, l’accompagnement des lauréats de l’appel à projets tels que mentionnés en annexe relatif à la 
mise en œuvre de dispositifs expérimentaux et innovants d'accession sociale et/ou abordable à la propriété en Hauts-
de-France. 

L’enveloppe financière reste inchangée sur le programme d’intervention (54000003 DATL). 

AUTORISE 

Monsieur le Président du Conseil régional à signer les avenants aux conventions administratives et financières 
correspondants. 

 
Présents (47) : Madame Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Madame Natacha BOUCHART, 
Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Guislain CAMBIER, Monsieur Salvatore 
CASTIGLIONE, Monsieur Sébastien CHENU, Madame Aurore COLSON, Monsieur Christophe COULON, 
Monsieur Arnaud DECAGNY, Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, Monsieur Pascal 
DEMARTHE, Madame Héloïse DHALLUIN, Monsieur Franck DHERSIN, Madame Mélanie DISDIER, Madame 
Christine ENGRAND, Monsieur Philippe EYMERY, Monsieur Daniel FASQUELLE, Madame Sabine FINEZ, 
Madame Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Madame Brigitte FOURÉ, Madame Amel 
GACQUERRE, Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE, Monsieur Guy HARLE D’OPHOVE, 
Monsieur Thomas HUTIN, Madame Nelly JANIER-DUBRY, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Monsieur Daniel 
LECA, Madame Marie-Sophie LESNE, Monsieur Benjamin LUCAS, Madame Faustine MALIAR, Madame Claire 
MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Madame Anne PINON, Monsieur Julien POIX, Madame Patricia 
POUPART, Monsieur Jean-François RAPIN, Monsieur Laurent RIGAUD, Madame Samia SADOUNE, Monsieur 
Christopher SZCZUREK, Madame Anne-Sophie TASZAREK, Monsieur Jean-Philippe TANGUY, Madame 
Véronique TEINTENIER. 
 
Pouvoirs donnés (8) : Monsieur Yvan HUTCHINSON donne pouvoir à Madame Anne-Sophie FONTAINE-
BARBIER, Monsieur Jean-Michel TACCOEN donne pouvoir à Monsieur Guy HARLE D’OPHOVE. 
 
Monsieur Eric DELHAYE donne pouvoir à Monsieur Guislain CAMBIER, Madame Maryse FAGOT donne pouvoir à 
Monsieur Daniel LECA. 
 
Monsieur François DECOSTER donne pouvoir à Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Madame Samira HERIZI donne 
pouvoir à Monsieur Maxime CABAYE. 
 
Madame Karima DELLI donne pouvoir à Monsieur Thomas HUTIN. 
 
Monsieur Benjamin SAINT-HUILE donne pouvoir à Madame Samia SADOUNE. 
 
N’ont pas participé au vote (4) : Madame Natacha BOUCHART, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Madame 
Aurore COLSON, Madame Brigitte FOURE. 
 
Absent (1) : Monsieur Alexandre OUIZILLE. 
 

 

DECISION DE LA CP : 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES 
 

 

 

Xavier BERTRAND 
Président du Conseil régional 
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Annexe à la délibération n° 2021.02088 
 

Liste des lauréats de l’appel à projets relatif à la mise en oeuvre de dispositifs expérimentaux et innovants 
d’accession sociale et/ou abordable à 

la propriété en Hauts-de-France sollicitant une prolongation de l’opération d’une année supplémentaire 
 

 

 

CALENDRIER DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL 

Date de début : Date de fin : 
22 mars 2018 31 décembre 2020 

Situation définitive 

CALENDRIER DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL 

Date de début : Date de fin : 
22 mars 2018 31 décembre 2022 

 

Commune de Boué 

Département de l'Aisne 

Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Omer (CAPSO) 

Communauté Urbaine d'Arras 

Commune de Calais 

Association Organisme de Foncier Solidaire de la Métropole Lilloise (OFSML) 

Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) La Fabrique des Quartiers 
Métropole Européenne de Lille 

Communauté d'Agglomération Maubeuge - Val de Sambre 

Communauté d'Agglomération de La Porte du Hainaut 

Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole 

Agglomération de la Région de Compiègne (ARC) 

Commune d'Amiens 

Communauté d'Agglomération Hénin-Carvin 

Commune de Soissons 

Commune de Denain 

Communauté de Communes Pays du Solesmois 
 
 
 

Situation initiale 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

01/12/20216851599 01/12/2021


	D 16 DEL Avenant prorogation 1 an dispositif accession sociale Ville de Maubeuge et CAMVS
	D 16 Annexe 1 Avenant prorogation 1 an dispositif accession sociale Ville de Maubeuge et CAMVS



